MAIRIE DE MONPAZIER

Compte rendu de réunion du conseil municipal

Séance du 25 septembre 2025 - 18H30 

-----------------

Date de Convocation : 18 septembre 2025. 

Présents : Mmes Josiane Taudière, Christel Rouberties, et MM. Fabrice Duppi, Pascal Crinière, Guy Lacombe, Jean Biard.
Absents excusés : MM. Alain Berlioz (procuration à Josiane Taudière), Christian Lavarenne (procuration à Fabrice Duppi).

Absents : Mme Mégane Chantal, M. Jean-Christophe Lorblancher. 

Secrétaire de séance : M. Jean Biard.

Monsieur le Maire ouvre la séance et demande s’il y a des remarques sur le compte rendu du 02 juin 2025 et le soumet à l’approbation. Celui-ci est accepté à l’unanimité.
DELIBERATIONS

D01 : Centre de Gestion Adhésion au service de médecine professionnelle et préventive du CDG24  (2025-2027)
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

Vu les dispositions du Code Général de la Fonction Publique (CGFP), notamment les articles L.812-3 et suivants,

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,

Vu le décret n°85-1054 du 30 septembre 1985 modifié relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions, 

Vu le décret n°87-602 du 30 juillet 1987 modifié relatif à l’organisation des comités médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux,

Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de Gestion de la Dordogne (CDG 24) en date du 22 novembre 2024 déterminant les conditions d’adhésion des collectivités et établissements publics au service de médecine professionnelle et préventive du CDG 24,

Considérant la proposition de convention d’adhésion au service de médecine professionnelle et préventive du CDG 24,

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil l’obligation de disposer d’un service de médecine préventive ; pour ce faire, il propose d’adhérer au service de médecine professionnelle et préventive du CDG 24 et porte à la connaissance des membres présents les dispositions de la convention d’adhésion (jointe en annexe) pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2027.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal à l’unanimité : 

· ACCEPTENT les conditions d’adhésion au service de médecine professionnelle et préventive décrites dans la convention annexée à la présente délibération,
· AUTORISENT Monsieur le Maire à faire, dire et signer l’ensemble des documents relatifs à cette affaire.

D02 : Cimetière / Reprise d’une concession
Monsieur le Maire informe son Conseil que dans le cimetière une concession temporaire est arrivée au terme de son échéance et que les fondateurs et ayants droit ont été informés du droit à renouvellement ;

Considérant que ladite concession n’a pas été renouvelée par ses ayants droit en date du 15 juillet 2008 ;

Considérant qu’il apparait nécessaire de procéder dans le cadre de la gestion du cimetière à la reprise de concessions temporaires échues et non renouvelées dans le délai prévu par la législation funéraire ;

Considérant que la ville de Monpazier doit disposer d’emplacements funéraires suffisants pour répondre aux demandes des familles qui souhaitent inhumer leurs défunts ;
Décide que cette concession temporaire mentionnée ci-dessous fera l’objet d’une reprise administrative de sépulture dès que la présente décision sera devenue exécutoire :

	Famille
	Date de prise d’effet
	Date d’expiration
	Section
	Numéro

	BEZENAT


	08/07/1977
	07/07/2007
	H
	03


A défaut de renouvellement de la concession dans le délai imparti visé à l’article 1er de la présente décision, la commune procèdera à l’exhumation des défunts inhumés dans la sépulture ainsi reprise. Les restes mortels seront recueillis et ré-inhumés avec toute la décence due aux défunts dans le caveau municipal de la ville.

Faute pour les familles de se conformer à la disposition précitée relative au renouvellement de la concession, les matériaux du monument et les emblèmes funéraires restant sur ladite concession et qui n’auront pas été enlevés par les familles avant l’échéance des deux ans le seront par les soins de la Commune, qui en disposera dans l’intérêt du cimetière.

Les noms, prénoms, années de naissance et de décès des défunts exhumés des concessions reprises, seront consignés dans un registre consultable en mairie.

Après l’accomplissement des différentes opérations précitées, la concession dont la reprise est prononcée sera remise en service pour de nouvelles inhumations.
Accord du Conseil municipal à l’unanimité.
D03 : Bastideum /Tarifs exposants Marché de producteurs  «Bastides en fête »
Monsieur le Maire rappelle la délibération n° 2 du 24 septembre 2024 sur la mise en place d’un marché de producteurs à l’occasion de la « Fête des Bastides».

Il propose de modifier les tarifs comme suit : 

· 10€ le mètre jusqu’à 3m linéaires

· 40€ au-delà de 3m linéaires

· Supplément de 5€ si besoin d’Electricité.

Après en avoir délibéré le Conseil municipal approuve à l’unanimité la modification des tarifs du marché de producteurs « Bastides en fête » avec les tarifs proposés.
D04 : Subvention de 300€ pour le comité des fêtes dans le cadre des "Festoyades" 2025.
Monsieur le Maire propose à son Conseil municipal de verser une subvention au comité des fêtes dans le cadre des "Festoyades" qui ont eu lieu cet été.

Après en avoir délibéré le Conseil municipal à l’unanimité, attribue au comité des fêtes une subvention de 300€.

D05 : Camion outillage / remise de 20€
Monsieur le Maire rappelle que le Camion outillage vient à Monpazier pour exposer des articles à la vente et s’acquitte chaque mois de son droit de place.

En raison d’un déplacement exceptionnel que la Mairie lui a imposé, monsieur le Maire propose une remise de 20€ sur le prochain droit de place.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité, attribue une remise de 20€ au Camion Outillage.
D06 : DÉLIBÉRATION POUR LE RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP)

Le conseil municipal à l’unanimité,
VU l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 12/09/2025 relatif à la mise en place de critères professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience professionnelle en vue de l’application du RIFSEEP aux agents de la collectivité.
Considérant qu’il y a lieu d’appliquer le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’engagement Professionnel 
Le Maire informe l’assemblée : 

La collectivité a engagé une réflexion visant à refondre le régime indemnitaire des agents et instaurer dans le RIFSEEP, afin de remplir les objectifs suivants : 

· Prendre en compte la place de chacun dans l’organigramme de la collectivité et reconnaitre les spécificités de certains postes ;  
· Valoriser l’expérience professionnelle ;

· Prendre en compte le niveau de responsabilité des différents postes en fonction des trois critères d’encadrement, d’expertise et de sujétions ;

· Renforcer l’attractivité de la collectivité ;

Le RIFSEEP se substitue à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement, hormis celles explicitement cumulables. 

Bénéficiaires :
Le RIFSEEP pourra être versé aux fonctionnaires stagiaires et titulaires des cadres d’emplois suivants : 

· Rédacteurs, 

· Adjoints administratifs, 

· Adjoints techniques,

· Agents de maîtrise

· Adjoints d’animation,

· Adjoints du patrimoine

Les agents de droit privé ne sont pas concernés par le régime indemnitaire. 

La part fonctionnelle de la prime sera versée mensuellement sur la base du montant annuel individuel attribué. 

Le montant de l’IFSE pourra être modulé en fonction de l’expérience professionnelle.

DECIDE

· D’instaurer l’IFSE dans les conditions indiquées ci-dessus ;

· Les dispositions de la présente délibération prendront effet à compter du : 01/10/2025 (au plus tôt à la date de transmission de la délibération au contrôle de légalité, en regard du principe de non-rétroactivité d'un acte réglementaire) ;

· Les primes et indemnités seront revalorisées automatiquement dans les limites fixées par les textes de référence ;
· D’autoriser l’autorité territoriale à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre de la prime dans le respect des principes définis ci-dessus.

· D’autoriser l’autorité territoriale à moduler les primes au vu de l’absentéisme, selon les modalités prévues ci-dessus.
· De prévoir et d’inscrire au budget les crédits nécessaires au paiement de cette prime.

D07 : Création d’un emploi permanent d’agent technique pour des missions de Surveillance de la Voie Publique à compter du 05 octobre 2025 (article L332-8 3° du code général de la Fonction Publique).

Le Conseil Municipal ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L313-1 et L332-8 3°

Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré ;

DECIDE

- la création à compter du 5 octobre 2025 d’un emploi permanent d’agent technique dans le grade d’adjoint technique relevant de la catégorie hiérarchique C à temps complet.

Cet emploi sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée d’un an pour exercer les missions d’Agent de Surveillance de la Voie Publique.

Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée. 

- L’agent devra justifier de connaissances et de compétences en prévention et en sécurité publique et sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un emploi de catégorie C, par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement.

Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue par les décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics.

Les crédits correspondants sont inscrits au budget.

D08 – Culture-Evènement / Personnel / modification contrat agent Culturel
Monsieur le Maire rappelle qu’un contrat de Chargé de mission - Médiatrice culturelle a été créé par délibération le 20 février 2023. 

Ce contrat comporte des missions complémentaires du Chargé de mission - Médiatrice culturelle qui concernent la gestion et le développement de la communication de la commune et de ses différents services ainsi que la cybersécurité.

Pour cela, le chargé de mission - Médiatrice culturelle percevra, à compter du 1er janvier 2026, une rémunération mensuelle calculée sur la base de l’indice brut 473, indice majoré 417.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal à l’unanimité :

− Acceptent les missions complémentaires du chargé de mission à compter du 1er janvier 2026 dans le grade d’adjoint du patrimoine principal de 2ème classe relevant de la catégorie hiérarchique C pour une durée hebdomadaire de service de 35h,

− Autorisent Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cet avenant. 

Affaires diverses
Monsieur le Maire fait part au Conseil municipal d’une prévision d’excédent en fonctionnement pour le budget 2025, avec une baisse des dépenses sur le chapitre du personnel, et une hausse des recettes sur le chapitre des produits des ventes (marchés hebdomadaires, marché aux cèpes et un loyer supplémentaire du bâtiment ex CMS).
Monsieur le Maire informe que Mme Orly revient travailler au Bastideum le 1er octobre après son congé parental. Le Conseil municipal demande réflexion sur l’organisation de travail du Bastideum.
Monsieur Lacombe souligne quelques problèmes avec le marché hebdomadaire de cet été avec certains forains. La commission va se réunir et revoir le règlement du marché.

Monsieur le Maire rappelle qu’une 3ème réunion sur l’entretien des terrains de sport a eu lieu avec les Maires de l’ancien canton. Les communes doivent délibérer sur la répartition des coûts établis sur 2024. 
Pour faire suite aux problèmes d’utilisation du QRCODE à l’aire des camping-cars, monsieur le Maire a contacté une autre entreprise qui viendra à Monpazier le 14 octobre à 14h en présence du Conseil municipal, avec de nouvelles propositions pour le fonctionnement de l’aire.

Monsieur le Maire informe qu’à la demande de la Préfecture, un Plan Communal de Sauvegarde doit être réalisé à Monpazier. Il s’agit d’un registre qui rassemble toutes les unités à contacter, les moyens humains, lieux d’accueil et matériel, considérant que la commune peut être exposée à de nombreux risques tel que : épidémie, cyclone, tempête, canicule etc…
Monsieur le Maire informe que le dentiste, installé dans les locaux de Capdrot depuis deux ans, va cesser son activité. Une nouvelle dentiste va arriver en décembre, elle effectuera 35h dans le même local et sera rémunérée par la CCBDP.

Monsieur le Maire informe qu’il a été contacté pour l’organisation d’une grande animation lors du  marché de Noël qui aura lieu les 13 et 14 décembre. Un rendez-vous est fixé le 07 octobre, afin d’étudier l’organisation de ce projet. 
Monsieur le Maire informe que la journée citoyenne aura lieu le vendredi matin 10 octobre à 8h30 à la Mairie.

Un habitant de la commune propose d’organiser une matinée citoyenne par mois dans la période d’hiver jusqu’en mars, pour soutenir le travail des agents de la commune. 

Fin de la séance 20h15
Le secrétaire 





Le Maire

Jean Biard     



                       Fabrice Duppi
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